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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES FEMININES 

Réunion du 25 Août 2017  

Procès-verbal N°2 du 26 août 2017, modifié le 09 Septembre 2017 

Membres présents :  

Serge CAMILLO, Boucar DIOUF et Muriel FRANCOIS (CDF) – Guy GLARIA et Jacques GEISSELHARDT (District) - 

Emilie SABATHE et Gilles LECOUTURIER (Mirande) -  Patrick BRUX et Steven LAUNAY (Monferran Savès) – Ludivine 

CARLIER (Laymont et CDF) – Corine SILVA PERES (Auch) – Daniel PEREIRA et Ghislaine GOUDIN (Fleurance) – 

Patrice ABADIE (Pauilhac) – Stéphane LOUISE (Simorre-Sud Astarac) – Alex VIGNEAUX (SCP et CDF) 

 

Membres excusés :  

Laure GOUANELLE – Mylène DEFIANAS 

 

Clubs non représentés :  

EAUZE, SARAMON et l’entente ESA. 

 

                                           

                                                                    ���������� 
   

10H15 : Ouverture de la réunion  

Serge CAMILLO remercie les représentants des clubs et du District présents à la réunion. 

 

 

1 - Championnat Elite Crédit Agricole Pyrénées Gascogne 

 

10 clubs engagent une équipe : AUCH FOOTBALL, EAUZE, ESA, FLEURANCE, LAYMONT, MIRANDE, MONFERRAN 

SAVES, PAUILHAC, SARAMON ET SIMORRE-SUD ASTARAC. 

 

Le club de SAINTE CHRISTIE - PREIGNAN n’est pas en mesure de présenter une équipe. 

 

Les rencontres se joueront à 11 le vendredi à 21h pour les équipes de FLEURANCE, LAYMONT, MIRANDE, 

MONFERRAN SAVES, PAUILHAC ET SIMORRE-SUD ASTARAC. 

 

Si une équipe a un problème d’effectif, elle peut faire la demande au club adverse de jouer à 8 (impérativement 

avant le mercredi soir précédent la rencontre). Ce cas doit rester exceptionnel. 

 

Les rencontres se joueront à 8 le dimanche à 15h pour l’ESA et EAUZE. 

 

Les rencontres se joueront à 8 le vendredi à 21h pour AUCH et SARAMON. 

 

Il a été toutefois décidé que si les équipes engagées pour jouer à 8 se retrouvent à 12 joueuses sur la feuille de 

match, elles seront dans l’obligation de jouer la rencontre à 11. 

 

District du Gers de Football 
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Arbitrage : lors du Comité Directeur en date du 04 septembre 2017, la commission départementale des arbitres 

a accepté que les rencontres féminines soient arbitrées par des arbitres officiels, dans la mesure du possible (en 

fonction des effectifs). 

 

 

2 – Futsal 

 

Deux dates sont fixées (lieux à déterminer) : les week-ends du 16 décembre 2017 et du 24 février 2018. 

 

 

3 – Coupe du Gers Julie PEGUILHAN  

 

Suite à une erreur d’inscription pour le club de SARAMON, le tirage au sort effectué le samedi 26 août 2017 a été 

annulé et refait le vendredi 8 septembre 2017. 

 

Présents : Serge CAMILLO, Boucar DIOUF et Muriel FRANCOIS (CDF) – Emilie SABATHE (Mirande) -  Mylène 

DEFIANAS (Monferran Savès) – Stéphane LOUISE (Simorre-Sud Astarac)  

 

Les rencontres se dérouleront le dimanche à 15h (sauf accord entre les clubs pour jouer un autre jour) 

obligatoirement à 11. 

 

Si le score est nul à la fin du temps règlementaire, les équipes seront départagées par une séance de tirs au but 

(pas de prolongations) 

 

Cadrage le 14/01/2018 :   Cadrage 1  AUCH – SIMORRE/SUD ASTARAC 

                Cadrage 2        SARAMON - FLEURANCE 

      

¼ de finale le 18/02/2018 :  Match n°1 LAYMONT  – Vainqueur cadrage 1 

    Match n°2 Vainqueur cadrage 2 – PAUILHAC 

    Match n°3 MONFERRAN SAVES - ESA 

          Match n°4 EAUZE - MIRANDE 

 

½ finales le 25/03/2018 :  Vainqueur match n°1 – Vainqueur match n°3 

    Vainqueur match n°2 – Vainqueur match n°4 

 

 

Finale le week-end du 5 mai, du 12 mai ou du 26 mai 2018. 

 

 

4 - Divers 

 

� Rappel sur la participation des U.16 F et U.17 F en seniors F : 

Les U.16 F (nées en 2002) et U.17 F (nées en 2001) sont autorisées à participer en seniors F District sans 

limitation sous réserve des diverses autorisations demandées par la règlementation (accord parental et dossier 

de surclassement). 

 

Pour les compétitions nationales (Coupe de France) ou de Ligue (Coupe d’Occitanie et Challenge Souchon), seules 

2 U17 sont autorisées (avec dossier de surclassement) 

 

� Serge CAMILLO rappelle que l’utilisation de la FMI est obligatoire pour toutes les compétitions.  
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� Rassemblements U6-U17 F 

Un listing va être envoyé aux clubs afin qu’ils renseignent les coordonnées des parents de toutes les licenciées U6 

à U17. 

Il est impératif que ce listing soit renvoyé au District et régulièrement mis à jour afin de permettre à un maximum 

de joueuses d’être informées des différents rassemblements féminins proposés tout au long de l’année. 

 

Guy GLARIA insiste sur l’importance des éducateurs dans la transmission des informations aux licenciées. 

Il encourage les membres présents à la réunion à donner leurs idées au comité directeur du District pour aider à 

l’amélioration de ces rassemblements, et plus généralement au développement du football féminin. 

 

Avant la fin de la réunion et après des échanges cordiaux entre les différents représentants des clubs, Serge 

CAMILLO remercie l'ensemble des participants. 

 

Le pot de l'amitié clôture la réunion. 

 

La secrétaire       Le Président 

Muriel FRANCOIS       Serge CAMILLO 

 


